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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. CONTEXTE DE LA PROPOSITION

Motivation et objectifs de la proposition

La présente proposition porte  sur l’application du règlement (CE) nº 2026/97 du Conseil du
6 octobre 1997 relatif à la défense contre les importations qui font l ’objet de subventions de la
part de pays non membres de la Communauté européenne , tel que modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) n° 461/2004 du Conseil du 8 mars 2004 (ci-après dénommé «le règlement
de base»), dans le cadre de la procédure relative aux importations de certains types de
polyéthylène téréphtalate originaire de l ’Inde.

Contexte général

La présente proposition s’inscrit dans le contexte de la mise en œuvre du règlement de base et

résulte d’une enquête menée conformément aux exigences de procédure et de fond qui y sont
définies.

Mesures en vigueur dans le domaine de la proposition

Règlement (CE) n° 193/2007 du Conseil du 22 février 2007 instituant un droit compensateur
définitif sur les importations de polyéthylène téréphtalate originaire de l ’Inde et règlement
(CE) n° 192/2007 du Conseil du 22 février 2007 instituant un droit antidumping définitif sur
les importations de certains types de polyéthylène téréphtalate originaires, entre autres, de
l’Inde

Cohérence avec les autres politiques et les objectifs de l ’Union

Sans objet.

2. CONSULTATION DES PART IES INTERESSEES ET EVALUATION D’IMPACT

Consultation des parties intéressées

Les parties concernées par la procédure ont eu la possibilité de défendre leurs intérêts durant
l’enquête, conformément aux dispositions du règlement de base.

Obtention et utilisation d’expertise

Il n’a pas été nécessaire de faire appel à des ex perts extérieurs.

Évaluation d’impact

La présente proposition résulte de la mise en œuvre du règlement de base.

Le règlement de base ne prévoit pas d’évaluation d’impact global, mais contient une li ste
exhaustive de conditions à évaluer.
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3. ÉLEMENTS JURIDIQUES DE LA PROPOSITION

Résumé des mesures proposées

Le 27 septembre 2007, la Commission a ouvert, de sa propre initiative, un réexamen
intermédiaire partiel du droit compensateur applicable aux importations de polyéthylène
téréphtalate originaire de l’Inde. Elle dispose d’éléments de preuve à première vue suffisants
qui établissent que les circonstances relatives aux pratiques de subvention à l ’origine de
l’institution des mesures ont changé et que ces changements présentent un caractère durable.

L’enquête de réexamen intermédiaire partiel a confirmé que, même si les régimes en question
n’étaient de fait pas utilisés, le niveau de subvention général concernant le seul producteur
indien ayant coopéré a néanmoins augmenté. Faute de coopération de l ’autre producteur-
exportateur n’ayant pas coopéré, cité à l’annexe de l’avis d’ouverture, il y a lieu de considérer
qu’il bénéficie au moins du même niveau de subvention que l ’exportateur ayant coopéré.

Rien n’indique la nécessité de recalculer les taux de subvention des  sociétés ayant une marge
individuelle qui n’étaient pas concernées par ce réexamen intermédiaire partiel.

Par conséquent, le Conseil est invité à adopter la proposition ci -jointe de règlement qui a pour
objet de modifier le taux du droit applicable au seu l producteur indien ayant coopéré ainsi
qu’à celui qui n’a pas coopéré mais qui était également concerné par le réexamen. Alors que
la marge individuelle pour les autres sociétés non concernées par l ’enquête n’est pas modifiée,
il est proposé que la marge résiduelle applicable à l’ensemble des autres sociétés soit modifiée
en conséquence.

Conformément au principe selon lequel aucun produit ne peut être soumis à la fois à des
droits antidumping et à des droits compensateurs en vue de remédier à une même situ ation
résultant d’un dumping ou de l’octroi d’une subvention à l’exportation, il y a lieu d’ajuster le
niveau des droits antidumping prévus par le règlement antidumping applicable au même
produit pour tenir compte de l ’augmentation des droits compensateurs .

Base juridique

Règlement (CE) n° 2026/97 du Conseil du 6 octobre 1997 relatif à la défense contre les
importations qui font l ’objet de subventions de la part de pays non membres de la
Communauté européenne, tel que modifié en dernier lieu par le règlemen t (CE) n° 461/2004
du Conseil du 8 mars 2004

Principe de subsidiarité

La proposition relève de la compétence exclusive de la Communauté. Le principe de
subsidiarité ne s’applique donc pas.

Principe de proportionnalité

La proposition est conforme au princip e de proportionnalité pour la ou les raison(s)
suivante(s):

La forme d’action est décrite dans le règlement de base susmentionné et ne laisse aucune
marge de décision au niveau national.
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Les indications relatives à la façon dont la charge administrative et  financière incombant à la
Communauté, aux gouvernements nationaux, aux autorités régionales et locales, aux
opérateurs économiques et aux citoyens est limitée et proportionnée à l ’objectif de la
proposition sont sans objet .

Choix des instruments

Instrument proposé: règlement.

Le recours à d’autres moyens ne serait pas approprié pour la ou les raison(s) suivante(s):

Le règlement de base susmentionné ne prévoit pas d ’autre option.

4. INCIDENCE BUDGETAIRE

La proposition n’a aucune incidence sur le budget de la C ommunauté.
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Proposition de

RÈGLEMENT DU CONSEIL

modifiant le règlement (CE) n° 193/2007 du Conseil instituant un droit compensateur
définitif sur les importations de polyéthylène téréphtalate originaire de l ’Inde et le

règlement (CE) n° 192/2007 du Conseil  instituant un droit antidumping définitif sur les
importations de certains types de polyéthylène téréphtalate origi naires, entre autres, de

l’Inde

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) n° 2026/97 du Conseil du 6 octobre 1997 relatif à la défense contre les
importations qui font l’objet de subventions de la part de pays non membres de la Communauté
européenne1 (ci-après dénommé «le règlement de base»), et notamment ses articles 15 et 19,

vu la proposition présentée par la Commission après consultation du comité consultatif ,

considérant ce qui suit:

A. PROCÉDURE

I. Enquête précédente et mesures en vigueur

(1) Par le règlement (CE) n° 2603/20002, le Conseil a institué, le 30 novembre 2000, un droit
compensateur définitif sur les importations de certains types de polyéthylène téréphtalate
originaires, entre autres, de l’Inde («le pays concerné») («l’enquête initiale»).

(2) À la suite d’un réexamen à l’expiration, le Conseil, par le règlement (CE) n° 193/20073, a
institué un droit compensateur définitif sur les importations de polyéthylène téréphtalate
originaire de l’Inde (ci-après dénommé «le règlement antisubventions») pour une nouvelle
période de cinq ans. Le produit concerné relève du code NC 3907 60 20. Le taux de droit
fixe est compris entre 0 et 106,5 EUR/t pour les exportateurs nommément cités, le taux de
droit résiduel applicable aux importations effectuées par les autres exportateurs s’élevant à
41,3 EUR/t.

1 JO L 288 du 21.10.1997, p. 1.
2 JO L 301 du 30.11.2000, p. 1.
3 JO L 59 du 27.2.2007, p. 34.
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(3) En outre, par le règlement (CE) n° 192/20074, le Conseil a institué un droit antidumping
définitif sur le même produit originaire de l’Inde (ci-après dénommé «le règlement
antidumping»). Aux termes de ce règlement, le taux d e droit fixe est compris entre 88,9 et
200,9 EUR/t pour les exportateurs nommément cités, le taux de droit résiduel applicable
aux importations effectuées par les autres exportateurs s’élevant à 181,7 EUR/t.

(4) Conformément au principe selon lequel aucun produit ne peut être soumis à la fois à des
droits antidumping et à des droits compensateurs en vue de remédier à une même situation
résultant d’un dumping ou de l’octroi d’une subvention à l’exportation, le niveau des
droits antidumping prévu par le règlement antidumping tient compte du taux du droit
compensateur institué par l e règlement antisubventions, conformément à l ’article 14,
paragraphe 1, du règlement de base.

II. Ouverture d’un réexamen intermédiaire partiel

(5) À la suite de l’institution du droit compensateur définitif, le s pouvoirs publics indiens ont
fait valoir que les circonstances relatives à deux régimes de subventions ( crédits de droits
à l’importation et exonération de l ’impôt sur les bénéfices en vertu de la section 80 HHC
de la loi relative à l’impôt sur les bénéfices) ont changé et que ces changements présenten t
un caractère durable. En conséquence, ils ont fait valoir que le niveau de subvention a
probablement baissé et que les mesures établies en partie sur la base de ces régimes
devraient être réexaminées.

(6) La Commission a examiné les éléments de preuve soumis  par les pouvoirs publics indiens
et les a jugé suffisants pour justifier l’ouverture d’un réexamen conformément aux
dispositions de l’article 19 du règlement de base, limité au niveau de subventions des
importations de polyéthylène téréphtalate originaire de l’Inde. Après consultation du
comité consultatif, la Commission a ouvert, par un avis publié au Journal officiel de
l’Union européenne5 (ci-après dénommé «l’avis d’ouverture»), un réexamen intermédiaire
partiel d’office du règlement n° 193/2007 du Conseil.

(7) L’enquête de réexamen intermédiaire partiel doit établir s’il est nécessaire de maintenir,
d’abroger ou de modifier les mesures en vigueur applicables aux sociétés qui ont bénéficié
de l’un ou des deux régimes de subvention changés, dès lors que des éléments de preuve
suffisants sont présentés conformément aux dispositions pertinentes de l ’avis d’ouverture.
Il s’agit également de déterminer, à la lumière des conclusions du réexamen, s’il convient
de revoir les mesures applicables aux autres sociétés ayant coopéré à l’enquête qui a
permis d’établir le niveau des mesures en vigueur et/ou la mesure résiduelle applicable à
toutes les autres sociétés.

4 JO L 59 du 27.2.2007, p. 1.
5 JO C 227 du 27.9.2007, p. 16.
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III. Période d’enquête

(8) L’enquête a porté sur la période comprise entre le 1er avril 2006 et le 31 mars 2007
(ci-après dénommée «la période d’enquête de réexamen»).

IV. Parties concernées par l’enquête

(9) La Commission a officiellement informé les pouvoirs publics indiens  et les producteurs-
exportateurs indiens ayant coopéré à l’enquête précédente, cités par le règl ement (CE)
n° 193/2007 comme bénéficiant de l’un des deux régimes de subvention prétendument
changés et figurant à l’annexe de l’avis d’ouverture, de même que les producteurs de la
Communauté, de l’ouverture de l’enquête de réexamen intermédiaire partiel. Les parties
intéressées ont eu la possibilité de faire connaître leur p oint de vue par écrit et de
demander à être entendues. Les observations écrites et orales présentées par les parties ont
été examinées et, le cas échéant, prises en considération.

(10) Compte tenu du nombre de parties impliquées dans ce réexamen, il a été jugé opportun
d’examiner s’il y avait lieu de recourir à l ’échantillonnage dans le cadre de l’enquête sur
les subventions, conformément à l’article 27 du règlement de base.

(11) Deux producteurs-exportateurs se sont fait connaître et ont fourni les informations
requises pour l’échantillonnage. Il a donc été jugé inutile de recourir à cette technique.
L’un des deux producteurs -exportateurs ayant soumis un formulaire en vue de
l’échantillonnage a toutefois informé ultérieurement la Commission de son intention de ne
pas remplir de questionnaire complet ni de fournir les données nécessaires aux fins de
l’enquête.

(12) La Commission a donc envoyé un questionnaire au seul producteur-exportateur admis à
ce réexamen et a obtenu une réponse de celui-ci, à savoir Pearl Engineering Polymers Ltd
(ci-après dénommée «la société»). Un questionnaire a également été adressé aux pouvoirs
publics indiens. Des réponses ont été reçues de la société et d es pouvoirs publics indiens.

(13) La Commission a recherché et vérifié toutes les informations jugées nécessaires aux fins
de la détermination des subventions. Des visites de vé rification ont été effectuées auprès
des parties intéressées suivantes :

1. Pouvoirs publics indiens

Ministère du commerce, New Delhi.

2. Producteurs-exportateurs indiens

Pearl Engineering Polymers Ltd , New Delhi.

VI. Communication des informations et commentaires sur la procédure

(14) Les pouvoirs publics indiens et les autres parties intéressées ont été informés des faits et
des considérations essentiels sur la base desquels il était envisagé de recommander de
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modifier le taux du droit applicable au seul producteur indien ayant coopéré et au
producteur-exportateur indien n’ayant pas coopéré et lui aussi cité à l’annexe de l’avis
d’ouverture ainsi que de l’intention de maintenir les mesures e n vigueur pour toutes les
autres sociétés n’ayant pas coopéré au présent réexamen intermédiaire partiel . Un délai
raisonnable leur a également été accordé pour leur permettre de présenter leurs
observations. Toutes les allégations et tous les commentaires ont été dûment pris en
compte comme exposé ci -dessous.

B. PRODUIT CONCERNÉ

(15) Le produit visé par le présent réexamen correspond à celui qui a fait l’objet du règlement
(CE) n° 193/2007 du Conseil, à savoir le polyéthylène téréphtalate ayant un coefficient de
viscosité égal ou supérieur à 78 ml/g, conformément à la norme ISO 1628-5, originaire du
pays concerné. Il relève actuellement du code NC 3907 60 20.

C. SUBVENTIONS

I. Introduction

(16) Sur la base des informations communiquées par les pouvoirs publics indiens et par le seul
producteur-exportateur ayant coopéré ainsi que des réponses au questionnaire de la
Commission, les régimes suivants dans le cadre desquels des subventions seraie nt
octroyées ont fait l’objet d’une enquête:

a) Régime des licences préalables ( Advance Authorisation Scheme, anciennement
Advance Licence Scheme «AAS»)

b) Crédits de droits à l’importation (Duty Entitlement Passbook Scheme «DEPS»)

c) Droits préférentiels à l’importation de biens d’équipement (Export Promotion
Capital Goods Scheme «EPCGS»)

d) Exonération de l’impôt sur les bénéfices ( Income Tax Exemption Scheme «ITES»)

e) Régime des marchés cibles  (Focus Market Scheme «FMS»)

f) Régime des objectifs rehaussés (Target Plus Scheme «TPS»)

(17) Les régimes visés aux points a), b), c), e) et f) ci-dessus reposent sur la loi de 1992
relative au développement et à la réglementation du commerce extérieur (loi n° 22 de
1992), entrée en vigueur le 7 août 1992 (ci-après dénommée «la loi sur le commerce
extérieur»). Cette loi autorise les pouvoirs publics indiens à publier des déclarations
concernant la politique en matière d ’importation et d’exportation. Celles-ci sont résumées
dans les documents intitulés «Politique d ’importation et d’exportation» qui sont publiés
tous les cinq ans par le ministèr e du commerce et sont actualisées régulièrement. L’un de
ces documents s’applique à la période d’enquête du présent réexamen: il s’agit du plan
quinquennal portant sur la période comprise entre le 1er septembre 2004 et le 31 mars
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2009 (ci-après dénommé «le document de politique d ’importation et d’exportation
2004-2009»). De plus, les pouvoirs publics indiens définissent également les procédures
relatives à la politique d’importation et d’exportation 2004-2009 dans le «manuel de
procédures couvrant la période du 1er septembre 2004 au 31 mars 2009 (volume I)»
[ci-après dénommé «le manuel de procédures 2004-2009 (volume I)»]. Ce manuel est
également mis à jour de façon régulière .

(18) Le régime d’exonération d’impôts visé au point d) ci-dessus repose sur la loi de 1961
relative à l’impôt sur les bénéfices, qui est modifiée ch aque année par la loi de finances.

(19) Conformément à l’article 11, paragraphe 10, du règlement de base, la Commission a
invité les pouvoirs publics indiens à poursuivre des consultations portant à la fois sur les
régimes changés et les régimes incha ngés en vue de préciser les faits concernant les
régimes invoqués et d’arriver à une solution mutuellement convenue. À l’issue de ces
consultations, faute de solution mutuellement convenue concernant ces régimes , la
Commission les a tous inclus dans le champ de l’enquête portant sur les subventions .

(20) Une partie intéressée, représentant l ’industrie communautaire, a affirmé  que les
exportateurs indiens continuaient à bénéficier d’un certain nombre d’autres régimes et de
subventions. Or, aucun élément de preuve déterminant n ’est ressorti des informations
montrant que ces régimes étaient utilisés par le producteur -exportateur ayant coopéré.
C’est pourquoi l’analyse de ces questions n’a pas été poursuivie dans le cadre de la
présente procédure spécifique.

II. Régimes spécifiques

1. Régime des licences préalables  (Advance Authorisation Scheme «AAS»)

a) Base juridique

(21) La description détaillée de ce régime figure aux paragraphes 4.1.1 à 4.1.14 du document
de politique d’importation et d’exportation 2004-2009 et aux chapitres 4.1 à 4.30 du
manuel de procédures 2004-2009 (volume I). Ce régime était dénommé Advance Licence
Scheme au cours de la précédente enquête de réexamen qui a conduit à l ’institution, par le
règlement (CE) n° 193/2007 du Conseil, du droit compensateur définitif actuellement en
vigueur.

b) Admissibilité

(22) Le régime des licences préalables comporte six sous-régimes, décrits de manière plus
détaillée au considérant 23. Les sous-régimes diffèrent notamment en fonction de
l’admissibilité. Les sous-régimes «exportations physiques» et «besoins annuels» sont
ouverts aux fabricants-exportateurs ainsi qu’aux négociants-exportateurs «associés» à des
fabricants. Les fabricants-exportateurs qui approvisionnent un exportateur final peuvent
prétendre au sous-régime «fournitures intermédiaires». Le sous -régime «exportations
prévues» s’adresse aux entrepreneurs principaux qui approvisionnent les caté gories visées
au paragraphe 8.2 du document de politique d ’importation et d’exportation 2004-2009,
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par exemple, aux fournisseurs d’une unité axée sur l’exportation. Enfin, les sociétés qui
assurent l’approvisionnement intermédiaire en intrants de fabricant s-exportateurs peuvent
bénéficier des avantages liés aux «exportations prévues» dans le cadre des sous-régimes
«bons d’approvisionnement par anticipation» ( Advance Release Orders «ARO») et «lettre
de crédit adossé domestique» (Back to back inland letter of  credit).

c) Mise en œuvre concrète

(23) Des licences préalables peuvent être délivrées dans les cas suivants :

i) Exportations physiques: il s’agit du sous-régime principal. Il permet l’importation
en franchise de droits d ’intrants nécessaires à la production d’un produit
d’exportation spécifique. Dans ce contexte, le terme «physique» signifie que le
produit d’exportation doit quitter le territoire indien . Les importations autorisées et
les exportations obligatoires, notamment l ’indication du produit d’exportation,
figurent sur la licence.

ii) Exigence annuelle: cette licence n’est pas liée à un produit d ’exportation
spécifique, mais à un groupe de produits plus large (par exemple, les produits
chimiques et connexes). Dans les limites d’un plafond déterminé par ses résultats à
l’exportation antérieurs, le titulaire de la licence peut importer en franchise de
droits tout intrant destiné à la fabrication d ’un produit, quel qu’il soit, appartenant
au groupe de produits couverts par la licence. Il peut exporter n ’importe quel
produit appartenant au groupe de produits visé dans lequel les intrants exonérés de
droits ont été incorporés.

iii) Fournitures intermédiaires: ce sous-régime couvre les cas dans lesquels deux
fabricants décident de produire un seul et même produi t d’exportation en se
répartissant le processus de production. Le producteur -exportateur qui fabrique le
produit intermédiaire peut importer en franchise de droit s des intrants et peut
obtenir à cet effet une licence préalable pour les fournitures interméd iaires.
L’exportateur final termine le produit et est tenu de l’exporter.

iv) Exportations prévues: ce sous-régime permet à un entrepreneur principal
d’importer en franchise de droits des intrants nécessaires à la fabrication de
produits destinés à être vendus en tant qu'«exportations prévues» aux catégories de
clients visés au paragraphe 8.2, points b) à f), g), i) et j), du document de politique
d’importation et d’exportation 2004-2009. Selon les pouvoirs publics indiens, ces
exportations prévues concernent des transactions pour lesquelles les produits
fournis ne quittent pas le pays. Un certain nombre de transactions
d’approvisionnement sont considérées comme des exportations prévues à
condition que les produits soient fabriqués en Inde. C’est le cas, par exemple, pour
l’approvisionnement des unités axées sur l ’exportation ou des sociétés implantées
dans une zone économique spéciale .

v) ARO: le titulaire de la licence préalable qui a l ’intention de s’approvisionner en
intrants sur le marché local plutôt qu e de les importer directement a la possibilité
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de s’en procurer contre des ARO. Dans ces cas, les licences préalables sont
validées en tant qu’ARO et endossés au profit du fournisseur local au moment de
la livraison des intrants qui y sont mentionnés. L’endossement de ces ARO permet
au fournisseur local de bénéficier des avantages liés aux exportations prévues,
définis au paragraphe 8.3 du document de politique d ’importation et d’exportation
2004-2009 (licences préalables pour fournitures intermédiaires/exp ortations
prévues, ristourne ou remboursement du droit d ’accise final sur les exportations
prévues). Le mécanisme ARO consiste à rembourser les impôts et les droits au
fournisseur plutôt qu’à l’exportateur final sous la forme de ristournes/
remboursements de droits. Le remboursement des impôts/droits est valable à la
fois pour les intrants nationaux et importés .

vi) Lettre de crédit adossé domestique  (Back to back inland letter of credit ): ce
sous-régime couvre lui aussi les livraisons nationales à un titul aire de licence
préalable. Ce dernier peut demander à une banque d ’ouvrir une lettre de crédit
domestique au profit d’un fournisseur local. La banque n ’impute sur la licence
pour les importations directes que le montant correspondant à la valeur et au
volume des intrants obtenus dans le pays plutôt qu ’importés. Le fournisseur local
pourra prétendre aux avantages liés aux exportations prévues, définis au
paragraphe 8.3 du document de politique d ’importation et d’exportation
2004-2009 (licences préalables pour fournitures intermédiaires/exportations
prévues, ristourne et remboursement du droit d ’accise final sur les exportations
prévues).

(24) Il a été établi qu’au cours de la période d’enquête de réexamen, l’exportateur ayant
coopéré a seul obtenu des concessions au titre de deux sous-régimes associés au produit
concerné, à savoir i) le régime des licences préalables pour les exportations physiques et
iv) le régime des licences préalables pour les exportations prévues. Il n ’est donc pas
nécessaire d’établir que les sous-régimes restants non utilisés  étaient passibles de mesures
compensatoires.

(25) À la suite de l’institution, par le règlement (CE) n° 193/2007 du Conseil, du droit
compensateur définitif actuellement en vigueur, les pouvoirs publics indi ens ont modifié
le système de vérification applicable aux licences préalables. Concrètement, à des fins de
vérification par les pouvoirs publics indiens, le titulaire d ’une licence préalable est
légalement obligé de tenir «une comptabilité, en bonne et due forme, de la cons ommation
et de l’utilisation des produits importés pour chaque licence » sous un format spécifique
[chapitres 4.26 et 4.30 et appendice 23 du manuel de procédures 2004-2009 (volume I)], à
savoir un registre de la consommation réelle. Ce registre doit être vérifié par un expert-
comptable/comptable industriel externe qui délivre un certificat déclarant que les registres
prescrits et les dossiers pertinents ont été examinés et que les informations fournies en
vertu de l’appendice 23 sont sincères et exactes. Néanmoins, les dispositions
susmentionnées ne s’appliquent qu’aux licences préalables délivrées à partir du 13 mai
2005. En ce qui concerne les autorisations ou licences préalables émises avant cette date,
les titulaires sont tenus de suivre les dispositions  de vérification précédemment
applicables, c’est-à-dire de tenir une comptabilité, en bonne et due forme , de la
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consommation et de l’utilisation des produits importés pour chaque licence sous le format
spécifique de l’appendice 18 [chapitre 4.30 et appendice 18 du manuel de procédures
2002-2007 (volume I)]).

(26) En ce qui concerne les sous-régimes utilisés au cours de la période d’enquête de réexamen
par le seul producteur-exportateur ayant coopéré, c’est-à-dire les exportations physiques et
les exportations prévues, à la fois l’autorisation d’importation et l’obligation d’exportation
sont fixées en volume et en valeur par les pouvoirs publics indiens et font l ’objet d’une
mention sur la licence. Par ailleurs, au moment des transactions d ’importation ou
d’exportation, les opérations doivent faire l ’objet d’une mention sur la licence par les
fonctionnaires compétents . Le volume des importations autorisées sous ce régime est
déterminé par les pouvoirs publics indiens sur la base de ratios intrants/extrants standard
(standard input-output norms «SION»). De tels ratios existent pour la plupart des produits,
y compris le produit concerné; ils sont publiés dans le manuel de procédures 2004-2009
(volume II).

(27) À cet égard, il convient de noter que ces ratios sont périodiqu ement révisés. Comme le
seul exportateur ayant coopéré a utilisé des licences délivrées à des dates différentes,
différents ratios ont été appliqués par cette société au cours de la période d’enquête de
réexamen.

(28) Les intrants importés ne sont pas transféra bles et doivent être utilisés pour fabriquer le
produit d’exportation. L’obligation d’exportation doit être respectée dans un certain délai
à compter de la délivrance de la licence (deux ans, avec deux prorogations possibles de
six mois chacune).

(29) Il ressort de l’enquête de réexamen que, même si le producteur-exportateur ayant coopéré
a pu établir qu’il avait entièrement consommé les intra nts, il n’existe aucun registre de la
consommation réelle du produit concerné. Il a seulement été présumé que la
consommation était conforme aux ratios intrants/extrants standard. Il n ’a donc pas été
possible de déterminer si les intrants importés en franchise de droits exigés par les ratios
stipulés dans les autorisations/licences spécifiques dépassaient les intrants nécessaires
pour produire la quantité de référence de produit d ’exportation final.

(30) En outre, l’enquête de réexamen a établi que des intrants ont été importés au titre de trois
autorisations/licences différentes et ratios intrants/extrants standard différents, pu is ont été
mélangés et physiquement incorporés dans le processus de production du même produit
exporté. Le fait qu’il existe trois ratios différents asso rtis de normes de consommation
différentes pour chacune des matières premières souligne en outre combien il est difficile
de déterminer la consommation réelle de l ’exportateur ayant coopéré. À cet égard, il est
clair qu’un registre de la consommation réelle est une exigence fondamentale pour vérifier
si les intrants importés en franchise de droits ont excédé les matières nécessaires pour
produire la quantité de référence du produ it d’exportation final.

(31) L’enquête de réexamen a établi que les exigences de vérification stipulées par les autorités
indiennes n’étaient pas respectées ou n’avaient pas encore fait leurs preuves dans la
pratique. En ce qui concerne les licences préalables délivrées avant le 13 mai 2005, les
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registres nécessaires de la consommation réelle et des stocks (c ’est-à-dire l’appendice 18)
n’ont pas été envoyés aux autorités compétentes et n ’ont donc pas été contrôlés par les
pouvoirs publics indiens . Quant aux licences préalables délivrées après le 13 mai 2005,
les registres nécessaires de la consommation réelle et des stocks sont exigés, mais les
pouvoirs publics n’ont pas encore vérifié la conformité de ces registres avec les exigences
du document de politique d ’importation et d’exportation. En particulier, les registres ont
été vérifiés par des experts-comptables externes, ainsi que l’exige la législation indienne
applicable mentionnée au considérant 25, mais il n’existe aucun dossier tenu ni par la
société, ni par l’expert-comptable concernant les modalités  de ce processus de
certification. Il n’existe aucun plan d’audit ni aucune autre pièce à l ’appui de l’audit
réalisé, aucune information sur la méthodologie employée et les exigences spécifiques
nécessaires à un travail aussi s crupuleux qui nécessite des connaissances techniques
détaillées des processus de production, des exigences des documents de politique
d’importation et d’exportation et des procédures comptables. En conséquence, il est
considéré que l’exportateur faisant l’objet de l’enquête n’a pas été en mesure d’apporter la
preuve que les dispositions pertinentes du document de politique d ’importation et
d’exportation ont été respectées.

d) Commentaires formulés à la suite de la communication des informations

(32) L’exportateur ayant coopéré a contesté les conclusions susmentionnées, notamment celles
relatives à l’expert-comptable telles qu’elles figurent au considérant 31. À cet effet, il a
invoqué l’absence de toute disposition juridique nationale ou internationale exigeant
d’une société contrôlée de garder une trace des modalités d’exécution de l’audit. Au
contraire, le droit indien dispose que les documents de travail sont la propriété de l’expert.
Dans ces circonstances et compte tenu du fait qu ’aucune demande d’entrevue avec
l’expert-comptable n’avait été présentée avant la visite de vérification, le fait que la
société contrôlée n’était pas en possession de tels justificatifs au moment de la visite ne
peut pas lui être opposé. En outre, il a également été soutenu que, de toute façon, le
règlement de base n’autorise pas les services de la Commission à vérifier les documents
détenus en dehors de la société faisant l ’objet de l’enquête, comme dans le cas d’un
comptable indépendant. Il a également été soutenu que la consommation réelle du seul
producteur ayant coopéré était supérieure aux ratios intrants/extrants standard p our chaque
intrant et qu’il n’y avait pas de remise excessive de droits.

(33) À cet égard, il est rappelé que l a vérification effectuée par l’expert-comptable et la
délivrance de l’attestation adéquate font partie du système de vérification introduit par les
pouvoirs publics indiens dans leur document de politique d’importation et d’exportation.
À cet effet, ce document a fait de l’expert-comptable un acteur de la mise en œuvre du

système et la Commission a examiné l’application effective de ce système de vé rification.
Le fait que la société n’a pas pu démontrer qu’elle-même ou l’expert-comptable désigné
avait gardé une trace des contrôles effectués en vue de délivrer l’attestation prévue par le
document de politique d’importation et d’exportation montre que la société n ’était pas en
mesure de prouver que les dispositions pertine ntes de ce document avaient été respectées.
Quant à l’allégation de la société selon laquelle il n ’y aurait eu de toute façon aucune
remise excessive de droits, il est rappelé que la situation réelle constatée sur le terrain (à
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savoir mélange entre intrants et biens produits, utilisation de ratios intrants/extrants
standard différents, absence de registres de la consommation réelle exigés par le document
de politique d’importation et d’exportation) et en attendant que les pouvoirs publics
indiens aient terminé leur processus de vérification définitive a démontré l’impossibilité
de calculer la consommation réelle et les remises excessives de droits en résult ant par
autorisation/licence ainsi que les ratios intrants/extrants standard .

e) Conclusion

(34) L’exonération des droits à l’importation constitue une subvention au sens de l’article 2,
paragraphe 1, point a) ii), et de l’article 2, paragraphe 2, du règlement de base, à savoir
une contribution financière des pouvoirs publics indiens ayant conféré un avantage à
l’exportateur soumis à l’enquête.

(35) Par ailleurs, les sous-régimes de licences préalables «exportations physiques» et «besoins
annuels» sont clairement subordonnés en droit aux résultats à l ’exportation; ils sont donc
réputés spécifiques et passibles de mes ures compensatoires au sens de l ’article 3,
paragraphe 4, point a), du règlement de base. Une société ne peut obtenir aucun avantage
dans le cadre de ces régimes sans souscrire un engagement d ’exporter.

(36) Aucun des deux sous-régimes appliqués en l’espèce ne peut être considéré comme un
système autorisé de ristourne ou de ristourne sur intrants de remplacement au sens de
l’article 2, paragraphe 1, point a) ii), du règlement de base. Ils ne respectent pas les règles
énoncées à l’annexe I, point i), à l’annexe II (définition et règles concernant les systèmes
de ristourne) et à l’annexe III (définition et règles concernant les systèmes de ristourne sur
intrants de remplacement) du règlement de base. Les pouvoirs publics indiens n ’ont pas
appliqué efficacement leur  système ou procédure permettant de vérifier quels intrants sont
consommés dans la production du produit exporté et en quelles quantités  ils le sont
(annexe II, point II, paragraphe 4, du règlement de base et, pour les systèmes de ristourne
sur intrants de remplacement, annexe III, point II, paragraphe 2, du règlement de base).
Les ratios intrants/extrants standard eux-mêmes ne peuvent pas être considérés comme un
système de vérification de la consommation réelle, étant donné que les intrants importés
en franchise de droits au titre d’autorisations/licences pour lesquelles d’autres ratios ont
été calculés sont mélangés dans le même processus de production pour un produit exporté.
Ce type de processus ne permet pas aux pouvoirs publics indiens de vérifier ave c une
précision suffisante les quantités d’intrants consommées dans la production à
l’exportation et les ratios de référence avec lesquels il convient de les comparer. De plus,
les pouvoirs publics indiens n ’exercent aucun contrôle efficace  ou, à tout le moins,
complet sur la base d’un registre de la consommation réelle correctement tenu. Ils n ’ont
pas non plus procédé à un nouvel examen fondé sur les intrants effectifs en cause, ce
qu’ils auraient normalement dû faire en l ’absence de système de vérifica tion efficace
(annexe II, point II, paragraphe 5, et annexe III, point II, paragraphe 3, du règlement de
base). En outre, il est rappelé que la société en question ne disposait d ’aucun registre de la
consommation qui aurait permis de vérifier la consommation réelle de matières premières
par type de produit. C’est pourquoi, même si un système de contrôle efficace avait été en
place, les pouvoirs publics indiens n ’auraient pas été en mesure de déterminer les
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montants des intrants consommés dans la fabrication du produit exporté. Enfin,
l’intervention d’experts-comptables dans le processus de vér ification n’a pas conduit à
l’amélioration du système de vérification puisqu ’il n’existe aucune règle détaillée sur les
modalités d’exécution des tâches confiées aux experts-comptables et les informations
présentées au cours de l ’enquête ne pouvaient pas garantir l ’application des règles
susmentionnées définies par le règlement de base .

(37) Ces deux sous-régimes sont donc passibles de mesures compensatoires.

f) Calcul du montant de la subvention

(38) En l’absence de système autorisé de ristourne ou de ristourne sur intrants de
remplacement, l’avantage passible de mesures compensatoires correspond au montant de
la remise totale des droits à l ’importation normalement dus sur les intran ts. À cet égard, il
convient de noter que le règlement de base ne prévoit pas seulement de mesure
compensatoire pour une ristourne «excessive» de droits. Conformément à l ’article 2,
paragraphe 1, point a) ii), et à l’annexe I, point i), du règlement de base, la remise
excessive de droits uniquement peut faire l ’objet de mesures compensatoires si les
conditions visées aux annexes II et III du règlement de base sont remplies. Or, ces
conditions n’étaient pas remplies en l ’espèce. Donc, si l’absence de procédure de
vérification adéquate est établie, l ’exception pour les systèmes de ristourne visés ci -dessus
n’est pas applicable et la règle normale qui veut que l’on applique les mesures
compensatoires au montant de droits non acquitté (recettes abandonnées) plut ôt qu’à un
prétendu montant de remise excessive prévaut . Comme affirmé à l’annexe II, point II, et à
l’annexe III, point II, du règlement de base, il n’incombe pas à l’autorité chargée de
l’enquête de calculer le montant de la remise excessive. Au contraire, l’article 2,
paragraphe 1, point a) ii), du règlement de base lui impose seulement d’établir des preuves
suffisantes de l’inefficacité d’un prétendu système de vérification.

(39) Les montants de subvention accordés à l ’exportateur qui a utilisé des licences préalables
ont été calculés sur la base des droits à l ’importation non perçus (droit de douane de base
et droit de douane additionnel spécial) sur les intrants importés au titre des deux
sous-régimes utilisés pour le produit concerné au cours de la période d’enquête de
réexamen (numérateur). Conformément à l’article 7, paragraphe 1, point a), du règlement
de base, les coûts nécessairement encourus pour avoir droit à la subvention ont été déduits
des montants de subvention sur présentation de demandes justif iées. Conformément à
l’article 7, paragraphe 2, du règlement de base, ce montant de subvention a été réparti sur
le chiffre d’affaires réalisé à l’exportation du produit concerné au cours de la période
d’enquête de réexamen (dénominateur), car la subventio n est subordonnée aux résultats à
l’exportation et n’a pas été accordée par référence aux quantités fabriquées, produites,
exportées ou transportées .

(40) Le taux de subvention établi pour ce régime au cours de la période d’enquête de réexamen
pour le seul producteur ayant coopéré se monte à 12,8 %.
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2. Crédits de droits à l’importation (Duty Entitlement Passbook Scheme «DEPBS»)

a) Base juridique

(41) La description détaillée de ce régime figure au paragraphe 4.3 du document de politique
d’importation et d’exportation 2004-2009 et au chapitre 4 du manuel de
procédures 2004-2009 (volume I).

(42) Il a été constaté que le producteur -exportateur n’a obtenu aucun avantage passible de
mesures compensatoires au titre de ce régime, de sorte qu’il n’a pas été jugé nécessaire de
poursuivre l’analyse de ce régime dans le cadre de la présente enquête .

3. Droits préférentiels à l’importation de biens d’équipement (Export Promotion Capital
Goods Scheme «EPCGS»)

a) Base juridique

(43) La description détaillée de ce régime figure au chapitre 5 du document de politique
d’importation et d’exportation 2004-2009 et au chapitre 5 du manuel de
procédures 2004-2009 (volume I).

b) Admissibilité

(44) Le régime est ouvert aux producteur s-exportateurs et aux négociants-exportateurs
«associés» à des fabricants et à des fournisseurs de services .

c) Mise en œuvre concrète

(45) Sous réserve d’une obligation d’exportation, les sociétés sont autorisées à importer des
biens d’équipement (neufs et, depuis avril 2003, de seconde main, vieux de dix ans
maximum) à un taux de dro it réduit. Pour ce faire, les pouvoirs publics indiens délivrent
une licence sur demande, moyennant le paiement d ’une redevance. Depuis avril 2000, un
taux réduit de 5 % est appliqué à tous les biens d’équipement importés sous couvert du
régime. Jusqu’au 31 mars 2000, un taux de droit effectif de 11 % (comportant une surtaxe
de 10 %) ou, pour les importations à valeur élevée, un taux de droit nul s ’appliquait. Pour
satisfaire à l’obligation d’exportation, les biens d’équipement importés doivent servir à la
production d’une certaine quantité de produits d ’exportation sur une période donnée .

(46) Le titulaire d’une licence au titre de ce régime peut également se procurer des biens
d’équipement sur le marché national. Dans ce cas, le fabricant national de biens
d’équipement peut profiter de l ’avantage et importer en franchise de droits les composants
requis pour la fabrication des biens en question. Une autre possibilité qui s ’offre à lui est
de demander à bénéficier de l ’avantage lié aux exportations prévues pour le s biens
d’équipement livrés au titulaire de la licence .
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d) Commentaires formulés à la suite de la communication des informations

(47) Aucun commentaire sur le régime des droits préférentiels à l ’importation de biens
d’équipement n’a été formulé à la suite de la communication des informations.

e) Conclusion sur le régime des droits préférentiels à l ’importation de biens
d’équipement

(48) Ce régime accorde des subventions au sens de l ’article 2, paragraphe 1, point a) ii), et de
l’article 2, paragraphe 2, du règlement de base. La réduction de droit constitue une
contribution financière des pouvoirs publics indiens, qui abandonnent ainsi des recettes
douanières normalement exigibles. De plus, elle confère un avantage à l ’exportateur dans
la mesure où les droits épargnés sur les importations améliorent ses liquidités.

(49) Le régime est en outre subordonné en droit aux résultats à l ’exportation, puisque les
licences ne peuvent être obtenues sans qu ’un engagement à exporter soit souscrit. Il est
donc considéré comme spécifique e t passible de mesures compensatoires au sens de
l’article 3, paragraphe 4, point a), du règlement de base.

(50) Enfin, ce régime ne peut être considéré comme un système autorisé de ristourne ou de
ristourne sur intrants de remplacement au sens de l’article 2, paragraphe 1, point a) ii), du
règlement de base. Les biens d’équipement ne relèvent pas des systèmes autorisés définis
à l’annexe I, point i), du règlement de base, car ils ne sont pas consommés dans le
processus de fabrication des produits exportés .

f) Calcul du montant de la subvention

(51) Le seul exportateur ayant coopéré n’a acheté aucun bien d’équipement au cours de la
période d’enquête. La société a toutefois continué à bénéficier des exonérations de droits
de douane pour les biens d ’équipement achetés avant la période d’enquête selon le
montant fixé dans l’enquête initiale. Ainsi que l ’enquête initiale l’a établi, le montant de la
subvention obtenu au cours de la période d’enquête de réexamen a été calculé,
conformément à l’article 7, paragraphe 3, du règlement de base, sur la base du montant du
droit de douane non acquitté sur les biens d ’équipement importés, réparti sur une période
correspondant à la durée normale d ’amortissement de ces biens d’équipement du
producteur-exportateur. Selon la pratique cons tante, le montant ainsi calculé qui est
imputable à la période d’enquête de réexamen a été ajusté en ajoutant l ’intérêt
correspondant à cette période de manière à établir la valeur totale de l ’avantage conféré au
bénéficiaire par le régime. Les coûts néces sairement encourus pour avoir droit à la
subvention ont été déduits du montant calculé, conformément à l’article 7, paragraphe 1,
point a), du règlement de base afin d’obtenir le montant de subvention (numérateur) .
Conformément à l’article 7, paragraphes 2 et 3, du règlement de base, ce montant de
subvention a été réparti sur le chiffre d ’affaires réalisé à l’exportation au cours de la
période d’enquête de réexamen (dénominateur), car la subvention est subordonné e aux
résultats de l’exportation et n’a pas été accordée par référence aux quantités fabriquées,
produites, exportées ou transportées. Le taux de subvention établi pour l’avantage obtenu
par la société au cours de la période d’enquête de réexamen se monte à 0,3%.
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4. Exonération de l’impôt sur les bénéfices (Income Tax Exemption Scheme «ITES»)

a) Base juridique

Section 80HHC de la loi relative à l’impôt sur les bénéfices de 1961 («ITA»)

(52) En vertu de ce régime, les exportateurs pouvaient bénéficier d’une exonération
partielle de l’impôt sur les bénéfices tirés des ventes à l’exportation. La base juridique
de cette exonération était la section 80HHC de la loi relative à l’impôt sur les
bénéfices.

(53) Cette disposition a été supprimée à partir de l ’année d’évaluation 2005-2006
(c’est-à-dire l’exercice financier allant du 1er avril 2004 au 31 mars 2005), de sorte que
la section 80HHC de la loi relative à l’impôt sur les bénéfices ne confère plus aucun
avantage après le 31 mars 2004. Le seul producteur-exportateur ayant coopéré n’a
bénéficié d’aucun avantage au titre de ce régime au cours de la période d’enquête de
réexamen. En conséquence, comme le régime a été supprimé, il ne doit pas faire
l’objet de mesures compensatoires, conformément à l’article 15, paragraphe 1, du
règlement de base.

5. Régime des marchés cibles (Focus Market Scheme «FMS»)

a) Base juridique

(54) La description détaillée de ce régime figure au chapitre 3.9 du document de politique
d’importation et d’exportation 2004-2009 et au chapitre 3.20 du manuel de procédures
2004-2009 (volume I). Même si la société a fait état de ce régime, il ressort de
l’enquête qu’aucun avantage n’a été perçu au cours de la période d’enquête de
réexamen. Il a été constaté que le producteur -exportateur ayant coopéré n’a obtenu
aucun avantage passible de mesures compensatoires au titre de ce régime, de sorte
qu’il n’a pas été jugé nécessaire de poursuivre l’analyse dans le cadre de la présente
enquête.

6. Régime des objectifs rehaussés  (Target Plus Scheme «TPS»)

a) Base juridique

(55) La description détaillée de ce régime figure au chapitre 3.7 du document de politique
d’importation et d’exportation 2004-2009 et au chapitre 3.2 du manuel de procédures
2004-2009 (volume I).

b) Admissibilité

(56) Tout producteur-exportateur peut être admis au bénéfice de ce régime .

c) Mise en œuvre concrète

(57) Ce régime vise à accorder une prime aux sociétés qui augmentent leur chiffre
d’affaires à l’exportation. À cette fin, le régime permet aux sociétés admises de
bénéficier d’un crédit de droits allant de 5 % à 15 % du montant basé sur la différence
entre les valeurs fob des exportations réalisées au cours de deux exercices financiers
consécutifs.
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(58) Les sociétés qui souhaitent bénéficier du régime doivent présenter une demande au
ministère du commerce et de l ’industrie. Une fois autorisée, une licence indiquan t le
montant du crédit de droits est délivrée par les autorités compétentes .

(59) Ce régime a été supprimé en mars 2006, puis remplacé par deux nouveaux régimes, le
régime des marchés cibles (Focus Market Scheme) et le régime des produits cibles
(Focus Product Scheme). Le droit de demander une licence TPS a toutefois continué
jusqu’en mars 2007 et les sociétés qui souhaitent bénéficier de ce régime peuvent
utiliser le crédit de droits jusqu’en mars 2009.

d) Commentaires formulés à la suite de la communication de s informations

(60) Le producteur ayant coopéré a considéré que la société n ’avait tiré aucun avantage de
ce régime au cours de la période d ’enquête de réexamen et que le régime ayant été
abrogé en 2006, il n’était pas passible de mesures compensatoires. Or, co mme
mentionné plus en détail ci -dessus, l’enquête a montré que la société a bénéficié d ’un
avantage au cours de la période d ’enquête de réexamen et qu ’en outre, bien que le
régime ait été effectivement abandonné, les sociétés peuvent continuer d ’en bénéficier
jusqu’en 2009.

e) Conclusion sur le TPS

(61) Ce régime prévoit des subventions au sens de l’article 2, paragraphe 1, point a) ii), et
de l’article 2, paragraphe 2, du règlement de base. Les crédits TPS constituent une
contribution financière des pouvoirs publics indiens puisqu’ils sont en fin de compte
utilisés pour acquitter les droits à l’importation, les pouvoirs publics indiens
abandonnant ainsi des recettes douanières normalement exigibles. De plus, ils
confèrent un avantage à l ’exportateur en améliorant ses liquidités.

(62) Par ailleurs, le TPS est subordonné en droit aux résultats à l ’exportation; il est donc
réputé spécifique et passible de mesures compensatoires au sens de  l’article 3,
paragraphe 4, point a), du règlement de base.

(63) Ce système ne peut être considéré comme un système autorisé de ristourne ou de
ristourne sur intrants de remplacement au  sens de l’article 2, paragraphe 1, point a) ii),
du règlement de base. Il ne respecte pas les règles strictes énoncées à l’annexe I,
point i), à l’annexe II (définition et règles concernant le système de ristourne ) et à
l’annexe III (définition et règles concernant le système de ristourne sur intrants de
remplacement) du règlement de base. Rien n’oblige l’exportateur à consommer
réellement les intrants importés en franchise de droits dans le processus de production
et le montant des crédits n ’est pas calculé en fonction de la quantité réelle d ’intrants
utilisée. De plus, il n’existe aucun système ou procédure permettant de vérifier quels
intrants ont été consommés dans le processus de production du produit exporté ou s ’il
y a eu versement excessif de droits à l ’importation au sens de l’annexe I, point 1), et
des annexes II et III du règlement de base. Enfin, les exportateurs peuvent bénéficier
du régime, qu’ils importent ou non des intrants. Pour bénéficier de l ’avantage, il suffit
pour un exportateur d’accroître simplement son chiffre d’affaires à l’exportation sans
apporter la preuve qu’un intrant a été importé. Par conséquent, même les exportateurs
dont tous les intrants sont d’origine nationale et qui n’importent aucun des produits
utilisés comme intrants peuvent bénéficier des avantages du régime .
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f) Calcul du montant de la subvention

(64) Le montant des subventions passibles de mesures compensatoires a été calculé en
fonction de l’avantage conféré au bénéficiaire tel qu’il a été constaté au cours de la
période d’enquête de réexamen et comptabilisé par le producteur-exportateur ayant
coopéré sur la base des droits constatés en tant que revenu au stade de la transaction à
l’exportation. Conformément à l’article 7, paragraphes 2 et 3, du règlement de base, le
montant de la subvention a été réparti sur le chiffre d’affaires réalisé à l’exportation au
cours de la période d’enquête de réexamen (dénominateur), car la subven tion est
subordonnée aux résultats à l ’exportation et n’a pas été accordée par référence aux
quantités fabriquées, produites, exportées ou transportées.

(65) Le taux de subvention établi pour ce régime au cours de la période d’enquête de
réexamen pour le seul producteur-exportateur ayant coopéré se monte à 0,7%.

III. Montant des subventions passibles de mesures compensatoires

(66) Il convient de rappeler que la marge de subvention, établie dans l ’enquête initiale, s’est
montée à 5,8 % pour le seul producteur-exportateur ayant coopéré au présent
réexamen intermédiaire partiel .

(67) Au cours du présent réexamen intermédiaire partiel, le montant des subventions
passibles de mesures compensatoires, exprimé sur une base ad valorem, s ’élève à
13,8 %, conformément à la liste ci-dessous:

RÉGIME ALS DEPBS EPCGS ITIRAD FMS TPS Total

SOCIÉTÉ↓ % % % % % % %

Pearl
Engineering
Polymers Ltd 12,8 0 0,3 0 0 0,7 13,8

(68) Compte tenu de ce qui précède, il est conclu que le niveau des subventions au regard
du seul producteur-exportateur ayant coopéré a augmenté.

D. MESURES COMPENSATOIRES ET MESURES ANTIDUMPING

I. Mesures compensatoires

(69) Conformément aux dispositions de l ’article 19 du règlement de base et aux motifs du
présent réexamen intermédiaire partiel énoncés au point 3 de l’avis d’ouverture, il est
établi que la marge de subvention au regard du seul producteur -exportateur ayant
coopéré a augmenté de 5,8 % à 13,8 %, de sorte que le taux du droit compensateur
institué par le règlement (CE) n° 193/2007 du Conseil à l’égard de ce producteur-
exportateur doit être modifié en conséquence .

(70) La seconde société concernée par le présent réexamen intermédiaire partiel, Reliance
Industries Ltd, disposait de la marge de subvention la plus élevé e dans l’enquête
initiale, mais n’a pas coopéré au présent réexamen . Faute de coopération de cette
société, les meilleures données disponibles ont dû être utilisées conformément à
l’article 28 du règlement de base. À cet égard et au vu des conc lusions concernant le
seul exportateur ayant coopéré, il est également probable que ce producteur-



FR 21 FR

exportateur n’ayant pas coopéré continuera à bénéficier des avantages au titre des
régimes de subvention faisant l ’objet de l’enquête au moins au même taux que celui
établi pour le producteur ayant coopéré. Il convient donc de conclure que le niveau de
subvention fixé pour le seul producteur-exportateur n’ayant pas coopéré et concerné
par le réexamen a également progressé à 13,8 %, de sorte que le taux du droit
compensateur institué par le règlement (CE) n° 193/2007 du Conseil à l’égard de ce
producteur-exportateur doit être modifié en conséquence .

(71) En ce qui concerne les sociétés qui ont coopéré à l ’enquête initiale mais qui n ’étaient
pas citées comme étant concernées par l ’enquête à l’annexe de l’avis d’ouverture, rien
n’indique la nécessité de recalculer les taux des droits compensateurs et des droits
antidumping qui leur sont applicables. En conséquence, les taux individuels du droit
applicable à toutes les autres parties, à l ’exception de Pearl Engineering and Reliance
Industries, mentionnés à l’article 1er, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 193/2007 du
Conseil, demeurent inchangés.

(72) De même, en ce qui concerne les sociétés qui n ’ont coopéré ni au présent réexamen ni
à l’enquête initiale, il convient de considérer qu ’elles continuent à bénéficier des
avantages au titre des régimes de subvention faisant l ’objet de l’enquête au moins au
même taux que celui établi pour le seul producteur ayant coopéré. Pour éviter de
récompenser le défaut de coopération, il a été jugé approprié de fixer le taux de
subvention applicable à «toutes les autres sociétés» au niveau correspondant au taux le
plus élevé fixé pour toutes les sociétés ayant coopéré à l’enquête initiale, à savoir
13,8 %.

(73) Le droit compensateur modifié doit être établi au nouveau taux de subven tion relevé
durant le présent réexamen, étant donné que l es marges de préjudice calculées dans
l’enquête initiale restent supérieures.

(74) Les taux individuels précisés dans le présent règlement reflètent la situation constatée
au cours du réexamen intermédiaire partiel. Ils ne s’appliquent donc qu’aux
importations du produit concerné fabriqué par ces sociétés. Les importations du
produit concerné fabriqué par toute société qui n’est pas spécifiquement mentionnée
dans le dispositif du présent règlement, y compr is par les entités liées aux société s
spécifiquement citées, ne peuvent pas bénéficier de ces taux et seront soumises au
droit applicable à «toutes les autres sociétés».

(75) Afin d’éviter que les fluctuations des prix du polyéthylène téréphtalate causées par les
fluctuations des prix du pétrole brut ne se traduisent par un droit plus élevé, il est jugé
approprié d’instituer des droits sous la forme d ’un montant spécifique par tonne. Ce
montant résulte de l’application du taux du droit compensateur aux prix à l ’exportation
caf utilisé pour le calcul du niveau d ’élimination du préjudice pendant l ’enquête
initiale. La même méthode a été utilisée aux fins d ’établir les niveaux des droits
spécifiques modifiés dans le cadre du présent réexamen .

(76) Les marges et les taux des droits applicables doivent donc être calculés comme indiqué
dans le tableau ci-dessous:

Taux du droit
compensateur

Droit compensateur
proposé
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Reliance Industries Ltd 13,8 % 69,4 EUR/t

Pearl Engineering Polymers Ltd 13,8 % 74,6 EUR/t

Senpet Ltd 4,43 % 22,0 EUR/t

Futura Polyeters Ltd 0 % 0,0 EUR/t

South Asian Petrochem Ltd 13,9 % 106,5 EUR/t

Toutes les autres sociétés 13,8 % 69,4 EUR/t

(77) Toute demande d’application de ces taux individuels (par exemple, à la suite d ’un
changement de nom de l ’entité ou de la création de nouvelles entités de production ou
de vente) doit être immédiatement adressé e à la Commission6 et doit contenir toutes
les informations utiles concernant, notamment, to ute modification des activités de la
société liées à la production, aux ventes intérieures et aux ventes à l’exportation
résultant, par exemple, de ce changement de nom ou de la création de ces nouvelles
entités de production ou de vente. Si nécessaire, le règlement sera modifié en
conséquence, après consultation du com ité consultatif, par une mise à jour de la liste
des sociétés bénéficiant de taux de droit individuels.

II. Mesures antidumping

(78) La modification du taux du droit compensateur aura un impact sur le droit
antidumping définitif institué par le règlement (CE) n° 192/2007 à l’égard des
producteurs indiens.

(79) Dans l’enquête antidumping initiale, le droit antidumping a été ajusté afin d’éviter
toute double prise en compte des effets des avantages résultant des subventions à
l’exportation. À cet égard, conformément à l’article 14, paragraphe 1, du règlement
(CE) n° 384/96 du Conseil du 22 décembre 1995 relatif à la défense contre les
importations qui font l’objet d’un dumping de la part de pays non membres de la
Communauté européenne et à l’article 24, paragraphe 1, du règlement de base
antisubventions, aucun produit ne peut être soumis à la fois à des droits antidumping et
à des droits compensateurs en vue de remédier à une même situation résultant d’un
dumping ou d’une subvention à l’exportation. Il a été constaté dans le cadre de
l’enquête antisubventions initiale ainsi que dans celui du réexamen intermédiaire
partiel actuel que certains des régimes de subvention faisant l ’objet de l’enquête, ayant
été considérés comme passibles de mesures compensatoires, ont constit ué des
subventions à l’exportation au sens de l’article 3, paragraphe 4, point a), du règlement
de base antisubventions . En soi, ces subventions peuvent affecter le prix à
l’exportation des producteurs-exportateurs indiens, entraînant une augmentation de  la
marge de dumping. En d ’autres termes, les marges de dumping définitives établies
dans l’enquête antidumping initiale  s’expliquent en partie par l’existence de
subventions à l’exportation.

6 Commission européenne, Direction générale du commerce, Direction H –N-105 [ ]
B-1049 Bruxelles.
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(80) En conséquence, les taux définitifs du droit anti-dumping pour les producteurs-
exportateurs concernés doivent à présent être ajustés pour tenir compte du niveau
révisé de l’avantage tiré des subventions à l ’exportation au cours de la période
d’enquête de réexamen dans le cadre de la présente enquête intermédiaire partielle
pour refléter la marge de dumping réelle demeurant à l’issue de l’institution du droit
compensateur définitif ajusté qui compense l’effet des subventions à l’exportation.

(81) En d’autres termes, il convient de tenir compte des nouveaux niveaux de subvention
en vue d’ajuster les marges de dumping précédemment établies.

(82) Les marges et les taux des droits applicables aux sociétés concernées doivent donc être
calculés comme indiqué dans le tableau ci-dessous:

Taux du droit
compensateur
(résultant des
subventions à
l’exportation)

Niveau
d’élimination
du préjudice

Taux du
droit

antidumping

Droit
antidumping

proposé

Reliance Industries Ltd 13,8 % 44,3 % 30,5 % 153,6 EUR/t

Pearl Engineering Polymers Ltd 13,8 % 33,6 % 16,2 % 87,5 EUR/t

Senpet Ltd 4,43 % 44,3 % 39,9 % 200,9 EUR/t

Futura Polyesters Ltd 0 % 44,3 % 14,7 % 161,2 EUR/t

South Asian Petrochem Ltd 13,9 % 44,3 % 11,6 % 88,9 EUR/t

Toutes les autres sociétés 13,8 % 44,3 % 30,5 % 153,6 EUR/t

(83) Afin de garantir l’application correcte des droits compensateurs et des droits
antidumping, le taux de droit résiduel ne devrait pas être appliqué uniquement aux
exportateurs n’ayant pas coopéré, mais aussi aux sociétés qui n’ont pas exporté le
produit concerné pendant la période d’enquête de réexamen. Toutefois, ces dernières
sont invitées, dès lors qu’elles remplissent les conditions de l’article 20 du règlement
de base, à présenter une demande de réexamen conformément à cet article afin que
leur situation individuelle puisse être examinée ,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEME NT:

Article premier

1. L’article 1er, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 193/2007 est remplacé comme suit :
«Sans préjudice des dispositions de l’article 2, le taux du droit compensateur définitif
applicable au prix net franco fronti ère communautaire, avant dédouanement, s’établit comme
suit pour les produits fabriqués par les sociétés énumérées ci -dessous:

Pays Société Droit compensateur (EUR/t) Code additionnel TARIC

Inde Reliance Industries Ltd 69,4 A181
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Inde Pearl Engineering Polymers Ltd 74,6 A182

Inde Senpet Ltd 22,0 A183

Inde Futura Polyesters Ltd 0,0 A184

Inde South Asian Petrochem Ltd 106,5 A585

Inde Toutes les autres sociétés 69,4 A999

Article 2

2. L’article 1er, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 192/2007 est remplacé comme suit :
«Sous réserve des dispositions de l ’article 2, le taux du droit antidumping applicable au prix
net franco frontière communautaire, avant dédouanement, s ’établit comme suit pour les
produits fabriqués par les sociétés énumérées ci -dessous:

Pays Société Droit
antidumping
(EUR/t)

Code
additionnel
TARIC

Inde Reliance Industries Ltd 153,6 A181

Inde Pearl Engineering Polymers Ltd 87,5 A182

Inde Senpet Ltd 200,9 A183

Inde Futura Polyesters Ltd 161,2 A184

Inde South Asian Petrochem Ltd 88,9 A585

Inde Toutes les autres sociétés 153,6 A999

Indonésie P.T. Mitsubishi Chemical Indonesia 187,7 A191

Indonésie P.T. Indorama Synthetics Tbk 92,1 A192

Indonésie P.T. Polypet Karyapersada 178,9 A193

Indonésie Toutes les autres sociétés 187,7 A999

Malaisie Hualon Corp. (M) Sdn. Bhd. 36,0 A186

Malaisie MpI Polyester Industries Sdn. Bhd. 160,1 A185

Malaisie Toutes les autres sociétés 160,1 A999

République de Corée SK Chemicals Group:
SK Chemicals Co. Ltd

Huvis Corp.

0

0

 A196

A196

République de Corée KP Chemical Group:
Honam Petrochemicals Corp.

0  A195
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KP Chemical Corp. 0 A195

République de Corée Toutes les autres sociétés 148,3 A999

Taïwan Far Eastern Textile Ltd 36,3 A808

Taïwan Shinkong Synthetic Fibers Corp. 67,0 A809

Taïwan Toutes les autres sociétés 143,4 A999

Thaïlande Thai Shingkong Industry Corp. Ltd 83,2 A190

Thaïlande Indo Pet (Thailand) Ltd 83,2 A468

Thaïlande Toutes les autres sociétés 83,2 A999

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal
officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le […]

Par le Conseil
Le président


